
PA 10 – Règlement du lotissement  Lotissement – Belz – Impasse Ker Nevez 

AG2M Géomètres Experts 
9, Rue du Bocéno - 56400  AURAY – auray@ag2m56.fr – 02 97 24 08 79 Page 1/7 

 
 

                                                                                      
 

  
  

LOTISSEMENT 
Impasse KER NEVEZ 

BELZ (56) 
 

 

 
PA10 – Règlement du lotissement                                         DECEMBRE 2021 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Mission Architecte conseil 



PA 10 – Règlement du lotissement  Lotissement – Belz – Impasse Ker Nevez 

AG2M Géomètres Experts 
9, Rue du Bocéno - 56400  AURAY – auray@ag2m56.fr – 02 97 24 08 79 Page 2/7 

 

 



PA 10 – Règlement du lotissement  Lotissement – Belz – Impasse Ker Nevez 

AG2M Géomètres Experts 
9, Rue du Bocéno - 56400  AURAY – auray@ag2m56.fr – 02 97 24 08 79 Page 3/7 

 

 

 

 
 

  

 

 



PA 10 – Règlement du lotissement  Lotissement – Belz – Impasse Ker Nevez 

AG2M Géomètres Experts 
9, Rue du Bocéno - 56400  AURAY – auray@ag2m56.fr – 02 97 24 08 79 Page 4/7 

 

 

 

 

 

 



PA 10 – Règlement du lotissement  Lotissement – Belz – Impasse Ker Nevez 

AG2M Géomètres Experts 
9, Rue du Bocéno - 56400  AURAY – auray@ag2m56.fr – 02 97 24 08 79 Page 5/7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 Chaque construction principale sera composée d’un volume principale clairement identifié et de 2 volumes 

secondaires maximum. 

 les volumes seront simples, les annexes seront dans le prolongement ou perpendiculaires au corps de 
bâtiment principal. 

Volume principal : 

 Le volume principale sera couvert par une toiture à deux pentes symétriques, en ardoises naturelles, avec 
une pente proche des 45° 

 Le faîtage de la construction principale respectera les indications du plan de composition (PA4) 
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 Les pignons seront sans croupe ni décroché, en élévation ou en plan , leur largeur sera de 8m maximum. 

 L’implantation se fera perpendiculairement ou parallèlement aux limites séparative  

Volumes secondaires :  

Les volumes secondaires pourront être couverts par : 

 Une toiture monopente d’une pente comprise entre 15° et 35°, couvertes en ardoises naturelles ou par un 
matériau de type zinc pré-patiné (quartz ou anthra). 

 Une toiture-terrasse, végétalisé ou non. Sont considérées comme toiture-terrasse toutes toitures masquées 
par un acrotère. 

Type de clôtures interdites 

 Les éléments décoratifs en béton moulé, 

 Les murs en briques d’aggloméré ciment et les parpaings apparents non enduits, 

 Les plaques d’aspect béton préfabriquées, y compris à claire voie, 

 Les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante ciment, panneaux de bois, etc…). 

Clôtures en limite d’espaces communs 

 Pour le lot n°1, en limite Nord-Ouest, un mur en pierre d’une hauteur d’un mètre sera mis en place. Ce mur 
sera accompagné d’une haie végétale.  

 Soit murets enduits ou de moellons (hauteur d’environ 1,00m), pouvant être accompagné d’une haie 
d’arbustes et devant s’harmoniser avec le caractère des lieux avoisinants. 

 Soit végétaux d’essences locales en mélange, pouvant être protégés par un grillage discret, le tout d’une 
hauteur maximale de 1m80 (les arbustes seront plantés à au moins 50cm de la limite de parcellaire. 

Clôtures sur limites séparatives 

 Soit une haie constituée de végétaux d’essences locales pouvant être protégées par un grillage, d’une 
hauteur maximale de 1,80m. 

 Soit d’un talus planté. 

 Soit murets enduits ou de moellons (hauteur 1,00m), surmonté d’un grillage ou claustra et/ou doublées 
d’une haie constituées de végétaux d’essences locales.(hauteur maximale totale 1m80) 

Eléments de paysage : 

Les coffrets de distribution seront intégrés dans un muret technique. 

 

 

Sur chaque lot, l’acquéreur devra créer au moins deux places de stationnement par logement créé sur le lot et seront 
de préférence combinées avec l’entrée du garage. 

Pour le lot n°1, le stationnement se fera obligatoirement en file indienne. 
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